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Préambule 
 

Le présent cahier des clauses techniques particulières est applicable au service de transport 
réservé aux élèves fréquentant les établissements scolaires d’ORNEX, organisé par la 
Commune d’ORNEX, dénommée ci-après "pouvoir adjudicateur". 

 
Il encadre l’ensemble des lots du présent marché. Le présent document technique définit 
l’exécution des services de transport, à l’attention des élèves, la desserte des établissements 
d’enseignement (ramassage scolaire), ou encore des destinations pour les sorties hors 
commune ordinaires ou exceptionnelles. 

 
Il précise les exigences de pouvoir adjudicateur pour atteindre le niveau de qualité de service 
fixé comme objectif. 
Par ailleurs, la sécurité des passagers et des autres utilisateurs de la route est une des 
priorités de la Commune d’Ornex. Le Titulaire doit prendre toutes les dispositions pour 
assurer la sécurité des élèves et personnes transportés de la phase de montée à la phase 
descendante (inclus). 

 
Le titulaire est tenu de mettre en œuvre les moyens humains et matériels nécessaires à la 
réalisation des services qui lui sont confiés. Il assume la responsabilité, et l’entretien des 
moyens matériels et assure la gestion et la rémunération des moyens humains. 

 

Il s’impose au(x) titulaire(s) de chaque lot désigné(s) ci-après comme "le titulaire". 

Lorsque certaines modalités particulières s’appliquent à un lot le présent CCTP le précise. 

Le présent cahier des clauses techniques particulières énumère les obligations respectives du 
pouvoir adjudicateur et du titulaire dans le cadre de l'organisation du financement et de 
l'exécution des services. 

Article premier : Objet du marché 
La ou les entreprise(s) titulaire(s), s’engage(nt) à assurer le service conformément aux 
prescriptions imposées par le pouvoir adjudicateur. 

 

Les prestations font l’objet de deux lots : 
Lot 1 : Transport scolaire ayant pour objet : 

- Le ramassage scolaire des enfants fréquentant l’école des bois d’Ornex le matin 
(lundi mardi jeudi vendredi), le soir (lundi mardi jeudi vendredi) et le midi (lundi 
mardi jeudi vendredi), 

- Le transport lié aux activités sportives scolaires. 
- Le transport annuel des élèves des deux écoles d’Ornex pour la visite du collège. 

 
Lot 2 : Transport pour les enfants de la Commune d’Ornex afin d’assurer les transports 
occasionnels pour les sorties pédagogiques organisées par l’accueil de Loisirs de la Commune 
d’Ornex, par le service jeunesse et par les écoles. 

 

Le Titulaire s’engage à respecter les dispositions législatives et réglementaires en vigueur en 
matière de transport de personnes, en particulier l’arrêté modifié du 2 juillet 1982 relatif au 
transport en commun de personnes, ainsi que les décisions de la Commune relatives à la 
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sécurité et à la discipline dans les cars de transports d’élèves notamment en matière 
d’exclusion des élèves et de responsabilité des usagers ou des parents d’élèves, lorsqu’il y a 
dégradation du matériel. 
Le Titulaire est tenu de respecter la réglementation en vigueur en matière de personnel de 
conduite (notamment au point de vue des visites médicales). 

Article 2 : Respect de la réglementation générale 
Le Titulaire devra pouvoir justifier à tout moment du respect de ces obligations légales et 
pourra être amené à fournir, à la demande de la Commune des justificatifs en la matière 
(inscription au registre des transports, justificatifs de paiement des sommes dues à 
l’administration fiscale, permis de conduire des chauffeurs, etc…). 

 

Le Titulaire et d’éventuels sous-traitants sont tenus de se conformer à la législation en 
vigueur concernant le transport routier de personnes et notamment : 

- Inscription au registre des transporteurs 
Conformément aux termes du décret n°85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports 
urbains de personnes et aux transports routiers non urbains de personnes, le Titulaire doit 
être inscrit au registre des entreprises de transport public routier de personnes. 

- Respect de la législation sociale 
Le titulaire s’engage au respect de la législation sociale applicable au transport, les règles 
concernent notamment : 
- les temps de conduite, de repos des conducteurs, 
- l’équipement des véhicules ou appareil de contrôle, 
Et ceci en complément des obligations liées à l’application du CCAP en application des 
dispositions du décret n° 2005-1334 relatif au travail dissimulé. 

- Autres dispositions réglementaires 
Le titulaire s’engage au respect des dispositions réglementaires en matière de transport 
public de voyageurs. 
Tout manquement au respect de la réglementation en vigueur, peut donner lieu à une 
résiliation de droit, sans aucune indemnité, du présent marché dans les conditions prévues 
au Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.). 

Article 3 : Description du lot n°1 

3.1 Le ramassage scolaire 
La prestation de ramassage scolaire débute le 2 septembre 2021. À préciser cependant que 
le trajet du matin du jour de la rentrée scolaire n’est jamais réalisé en transport scolaire afin 
de permettre aux parents d’accompagner les enfants le premier jour d’école. Ainsi la 
prestation débute donc ce jour précis à 11h20. 

 
Comme précisé à l’article premier, le transport scolaire est réalisé tous les jours de classe 
conformément au calendrier scolaire émis par le Ministère de l’Éducation Nationale, quatre 
jours par semaine : les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 

 

Le circuit est le suivant : 
1. Rue des Fins, 
2. EHPAD, avenue de Vessy, 
3. Rue des Eycherolles, 
4. Eycherolles 2 
5. Prénépla, Général de Prez. 
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Le titulaire s’engage à : 

- Faire monter dans le bus l’accompagnateur (trice) à 7h45 à l'école des Bois. Le 
retour doit se faire à l'école des bois à 8h25 au plus tard. 

 

- Être sur le parking de l'école à 11h20 pour prendre les élèves qui rentrent le midi. 
Le départ de l’école des Bois est prévu à 11h40. 

 
- Faire monter l'accompagnateur (trice) à 12h45 à l'école. Le retour à l'école est 

prévu à 13h25 au plus tard. 
 

- Être sur le parking de l'école à 16h20 pour ramener les élèves chez eux. Le départ 
de l’école des Bois est prévu à 16h40. 

 

Tout en respectant le même kilométrage (à plus ou moins 500 mètres près), ce circuit pourra 
être modifié (certains arrêts pouvant être supprimés, d’autres ajoutés). Ces modifications 
seront formalisées par la Mairie d’Ornex par Ordre de Service adressé au titulaire. 

 
De même, le sens du circuit pourra subir des modifications, selon les heures du ramassage et 
le lieu de montée de l’accompagnateur. Le titulaire se doit de respecter les itinéraires. 
L’horaire sera respecté avec une tolérance de 0 mn en avance et 5 mn de retard. L’arrêt du 
véhicule sera assuré exclusivement aux endroits mentionnés par la Commune. 
Le véhicule doit être présent devant l’établissement scolaire à l’heure mentionnée plus haut. 
Le conducteur a dès ce moment l’obligation d’ouvrir les portes et d’accueillir les élèves. 
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L’effectif est estimé à 63 élèves. L’effectif est complet le matin et le soir. Le midi il est 
inférieur : un certain nombre d’enfants restent à la cantine. 

 
3.2 Les sorties à la piscine de Ferney-Voltaire 
Chaque année scolaire, afin de permettre aux élèves maternelles et élémentaires de s’initier 
à la pratique de la natation, il est prévu des trajets aller/retour entre les écoles d’Ornex et la 
piscine de Ferney-Voltaire. Ces trajets seront hebdomadaires pour chaque école à compter 
de mi-septembre jusqu’à la fin de l’année scolaire en cours. Ils concerneront deux classes 
(environ : 55 enfants), les enseignants ainsi que les parents accompagnateurs (environ : 5 
adultes) Le kilométrage pourra varier selon l’école concernée par la sortie. 
École des Bois – Piscine Ferney-Voltaire : 8Km (aller-retour) 
École de Villard-Tacon – Piscine de Ferney-Voltaire : 9km (Aller-retour) 

 

Les informations utiles (dates, école, heures et nombre de personnes) seront communiquées 
au titulaire au moins quinze (15) jours avant la date de la sortie. 

 
3.3 Les visites aux différents collèges (Le Joran à Prévessin-Moëns et Ferney-Voltaire) 
Chaque année, afin de permettre aux élèves d’élémentaire de découvrir leur futur collège, il 
est prévu un trajet aller/retour. 

 

Les informations utiles (dates, École, heures et nombre de personnes) seront communiquées au 
titulaire au moins quinze (15) jours avant la date de la sortie. 

 

Article 4 : Modifications de la consistance des services 
Pendant la durée du contrat, pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter 
unilatéralement et à tout moment des modifications à la consistance des services pour 
répondre à l'évolution des besoins avant ou pendant l'année scolaire : 

 
- En cas d'allongement ou de réduction de l'itinéraire pour la prise en charge des 

élèves à l'aller ou de leur dépose au retour, 
 

- En cas d'adaptations liées aux conditions de fonctionnement de l’établissement 
scolaire (mise en place de rotation(s) complémentaire(s) à un nouvel horaire ou de 
nouveaux besoins). 

 
- En cas d'adaptation de la capacité du véhicule à mettre en œuvre sans toutefois que 

cette modification n'entraîne une remise en cause substantielle des moyens 
nécessaires à l'exploitation (mise en œuvre d'un véhicule supplémentaire ou d'un 
conducteur). 

 
Lorsque la modification du service est consécutive à une diminution ou à une augmentation 
du nombre de jours de fonctionnement de l’établissement (calendrier scolaire et mercredis 
banalisés en particulier), le coût de la modification sera établi par avenant. 

Article 5 : Description du lot n°2 

Le marché inclut les sorties de l’accueil de loisirs, les sorties scolaires qui seraient prises en 
charge par la Mairie ainsi que les sorties du service Jeunesse. Le bordereau des prix 
mentionne des tarifs pour des trajets courants. Dans le cas où le trajet souhaité n’est pas 
mentionné au bordereau des prix, le pouvoir adjudicateur demandera un devis en fonction 
des besoins, au plus tard quinze jours avant la sortie. 



7  

Les trajets faits dans ce cadre devront obligatoirement avoir comme point de départ et de 
retour l’école qui organise la sortie scolaire. 

 

Le titulaire s’engage à toujours prendre le chemin le plus rapide pour effectuer son trajet. 
 

Les informations relatives aux dates, heures, nombre de personnes, lieux de départ et 
destination seront communiquées au titulaire de façon générale au moins quinze (15) jours 
avant la date de la sortie. 

Article 6 : Contrôle des élèves 

Le contrôle de l’admission des élèves dans les véhicules sera assuré par le pouvoir 
adjudicateur (Accompagnateurs). Le pouvoir adjudicateur est tenu d’effectuer des 
comptages sur les élèves effectivement transportés par circuit. 

Article 7 : Surveillance des élèves 

La garde des élèves incombe au pouvoir adjudicateur. Un accompagnateur assurera la 
surveillance des élèves. Cette responsabilité ne saurait exonérer le titulaire et les parents 
d’élèves de leur responsabilité civile. La prise en charge financière de l’accompagnateur 
incombe au pouvoir adjudicateur. 

Article 8 : Sécurité et discipline à l’intérieur des véhicules 
Le Pouvoir adjudicateur porte à la connaissance des élèves, avec le concours du directeur 
d’école, les règles de sécurité et de discipline à respecter. En cas d’indiscipline des élèves, 
l’accompagnateur signale les faits qu’il a constatés et l’identité des élèves en cause à son 
employeur, à savoir la Mairie d’Ornex. 

Article 9 : Admission d’autres usagers 
Aucune admission d’usagers extérieurs n’est acceptée. Le transport objet des lots n°1 et n°2 
est réservé aux élèves des classes élémentaires et maternelles de la commune d’Ornex. 
Sont acceptés les accompagnateurs des enfants : enseignants, animateurs de l’accueil de 
loisirs, animateurs du périscolaire et parents accompagnateurs lors des sorties scolaire et 
sorties pour la piscine, dans le cadre de leurs missions. 

Article 10 : Obligation de résultat du titulaire 
Le titulaire s’engage à assurer le service aller et retour pour l’ensemble des lots. 

 
Lot n°1 Transport quotidien 
- Les jours de fonctionnement de l’établissement scolaire école des Bois, 
- Lors des sorties de l'établissement à la piscine de Ferney-Voltaire, 
- Au moment de la visite des collèges. 

 
Lot n°2 Sorties accueil de loisirs, sorties scolaires et sorties du service jeunesse 
- Lors des sorties de l'accueil de loisirs (Région Rhône-Alpes et Suisse), 
- Lors des sorties scolaires prises en charge par la Mairie, 
- Lors des sorties du service jeunesse. 

 

En cas d’indisponibilité ou de panne de véhicule, le titulaire s’engage à mettre en œuvre des 
moyens de remplacement afin d’assurer le service dans les mêmes conditions de sécurité. 

 

Il s’engage également à respecter toutes les dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur en matière de transport en commun d’enfants. 
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Il veillera à respecter les points d’arrêt de l’itinéraire et les horaires du service adaptés à ceux 
du fonctionnement des établissements scolaires à desservir. 

 

Article 11 : Sécurité des transports scolaires 
11.1 Caractéristiques des véhicules 
Le titulaire est responsable de la conformité, de l’entretien et du bon état du véhicule. Le titulaire 
doit laisser toutes facilités au pouvoir adjudicateur pour s'assurer de la qualité du matériel roulant 
mis en œuvre et faire procéder à des contrôles sur les conditions d’exécution des services par les 
autorités compétentes en la matière. 

 

La mise en route d’un véhicule qui ne serait pas accepté lors d’un contrôle technique obligatoire est 
alors interdite. 
Le transporteur est responsable de la conformité et du parfait état des véhicules, ceux-ci doivent 
répondre à toutes les normes en matière de circulation et de sécurité des élèves transportés. 
Les véhicules doivent porter à l’avant et à l’arrière de façon apparente, le pictogramme homologué 
de signal de transport d’enfants. Le signal de détresse devra être utilisé à l’arrêt du véhicule lors de la 
montée et de la descente des élèves. 

 

Les véhicules doivent être conformes aux dispositions réglementaires et acceptés par les services de 
l’État, ou d’un contrôleur agrée par l’État, lors de la visite technique obligatoire. Le Titulaire est tenu 
de se conformer aux dispositions des derniers textes en vigueur relatifs aux transports publics 
routiers et scolaires et aux injonctions de la Commune. 
Le Titulaire indique, pour chaque véhicule affecté à un service (exceptés les véhicules de réserve), 
soit lors de la remise des offres, soit en cours d’exécution du marché en cas de changement de 
véhicule, ses caractéristiques et notamment : 
- La capacité qui doit être en adéquation avec les besoins de la collectivité, 
- Le numéro d’immatriculation, 
- L’année et le lieu de la première mise en circulation, 
- Le kilométrage actuel, 
- Le lieu de garage habituel, 
- Le véhicule susceptible d’assurer les dépannages éventuels. 

 
Les règles concernant le transport sont les suivantes : 
- Tous les enfants et toutes les personnes seront transportés assis, 
- L’usage des strapontins et le transport debout est strictement interdits sur l’ensemble des 

cars, 
- Chaque usager aura l’obligation du port de la ceinture de sécurité dans les autocars, en 

application du décret n°2003-637 du 9 juillet 2003. 
 

Le Titulaire est responsable de la conformité et du bon état du véhicule. Il devra laisser toutes 
facilités à la Commune pour contrôler et s’assurer du respect de ces dispositions. L’âge limite des 
véhicules ne dépassera pas 15 ans et dont l'âge moyen ne peut dépasser sept (7) ans pendant toute 
la durée du marché. 
Le Titulaire s’engage à assurer la propreté intérieure et extérieure des véhicules afin de garantir une 

image valorisante. Le chauffage devra être en parfait état de fonctionnement. 
 

Le Titulaire est tenu de présenter à toute demande de la Commune un document attestant que 
l’ensemble des véhicules (y compris les véhicules de réserve), affectés aux services de transports, ont 
été contrôlés par les services des Mines. 
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11.2 Capacité des véhicules 
Le transporteur s’engage à mettre en œuvre des véhicules conformes au nombre de personnes 
transportés. 

 
Les capacités de transport principalement attendues des véhicules sont les suivantes : 
Lot n°1 : Le véhicule proposé doit avoir une capacité de 63 places. 
Si la capacité du véhicule affecté au circuit se révélait insuffisante en cours d’année scolaire, le 
Titulaire en aviserait sans délai la Commune, soit par écrit, soit par courriel. Le Titulaire prend toutes 
les dispositions nécessaires pour adapter les moyens de transport mis en œuvre après accord de la 
Commune. 

 

Lot n°2 : véhicules ayant une capacité de 63 places. 

 
11.3 Dégradations matérielles 
La responsabilité des parents est engagée en cas de dégradations dûment constatées, 
commises par les enfants mineurs à l’encontre des véhicules de transport. 
Le conducteur doit nécessairement, avant et après chaque service, procéder à un examen 
intérieur du véhicule, afin de relever immédiatement les éventuelles dégradations et les 
signaler au service de la Commune. 

 
11.4 Formation des conducteurs – Qualité du personnel de conduite 
Les conducteurs doivent répondre aux conditions exigées des personnels de conduite des 
véhicules de transport en commun et présenter toutes garanties de moralité et d’aptitudes 
relationnelles psychologiques requises pour le contact avec des enfants. 
Le Titulaire est plus particulièrement encouragé à dispenser à ses conducteurs une 
formation spécifique et régulière concernant le transport d’enfants et le comportement vis- 
à-vis d’un jeune public. 
En tout état de cause, le Titulaire doit respecter la réglementation en la matière ainsi que les 
accords-cadres intervenus entre les partenaires sociaux du transport de voyageurs et les 
accords conventionnels en la matière (formation initiale et continue). 
En cas de toute nouvelle affectation de service et avant d’effectuer un service, le conducteur 
affecté devra avoir reconnu « en double » le service avec le conducteur ayant réalisé 
habituellement cette desserte. 

 

Le Titulaire est tenu de prendre les mesures qui s’imposent vis-à-vis d’un conducteur qui 
aurait subi lors de l’exécution de son service un test de dépistage d’alcoolémie positif. Le 
Titulaire est invité à mettre en œuvre au sein de son entreprise des actions préventives 
spécifiques visant à sensibiliser les conducteurs sur les problèmes que constitue l’alcool au 
volant et à les inciter à n’absorber aucune boisson alcoolisée avant et pendant l’exécution 
des circuits ou des sorties. 

 
11.5 Consignes particulières en terme de conduite 
Il est rappelé au Titulaire les prescriptions suivantes : 
- Ne pas ouvrir les portes de son véhicule avant l’arrêt total de celui-ci, 
- Éviter toute manœuvre ou marche arrière aux points de prise en charge des élèves, 

sauf aménagements prévus à cet effet, 
- Surveiller particulièrement la montée et la descente des élèves aux différents points 

d’arrêts, 
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- S’assurer avant de remettre en marche son véhicule que les portes sont bien 
fermées, qu’il peut démarrer sans danger pour les élèves descendus et notamment 
qu’aucun d’entre eux ne cherche à traverser devant son véhicule, 

- Veiller avant le départ de son véhicule resté en stationnement sur une aire 
d’embarquement qu’aucun enfant ne se trouve dans le champ de manœuvre qui lui 
sera nécessaire pour en partir, 

- Le conducteur doit rester présent à son poste de conduite pendant les phases 
d’embarquement et dès que des élèves sont à bord du véhicule, 

- En fin de service, s’assurer qu’aucun enfant n’est resté à bord du véhicule. 
 

Le conducteur devra adopter une conduite souple sans accélération brusque, coup de frein 
intempestif ou manœuvre inutile. 

 

11.6 Manquements aux obligations de sécurité 
Au cas où la sécurité viendrait à être compromise, notamment par le comportement d’un 
conducteur, le titulaire doit prendre immédiatement toutes les dispositions nécessaires à 
son rétablissement. 
De plus, le transporteur s’engage à remplacer soit sur son initiative, soit à la demande de la 
Commune tout chauffeur qui ne donnerait pas satisfaction. 

 
Article 12 : Qualité environnementale 
La commune d’Ornex a mis en place une charte de l’environnement dont l’objectif est de 
mener une démarche qui vise à préserver l’environnement. Ainsi, les achats de la commune 
doivent permettre de contribuer à cette démarche. Le titulaire s’engage à réduire au 
maximum sa consommation de carburant ainsi que son niveau d’émission de polluants par 
les véhicules. Il portera une exigence sur le tri et le traitement de ses déchets. 

Article 13 : Formation et compétence des conducteurs 
Les conducteurs doivent répondre aux conditions exigées des personnels de conduite des 
véhicules de transport en commun. Aucun animal ne sera admis dans le véhicule. 

 

Le titulaire s’engage à assurer, pendant la durée du marché, une formation adaptée des 
personnels de conduite (responsabilité, sécurité, relations avec les jeunes). 

Article 14 : Exercices d’évacuation d’autocars 
En ce qui concerne le lot n°1, Le titulaire s’engage à organiser au moins un exercice 
d’évacuation par an et par véhicule. L’exercice sera effectué dans chaque bus avec les 
enfants qu’il transporte habituellement. Les modalités de mise en œuvre de ces exercices 
seront déterminées d’un commun accord par le pouvoir adjudicateur et le titulaire. 

 
Ce dernier pourra également être associé à toute séquence éducative à la sécurité qui 
pourrait compléter les exercices d’évacuation. 

Article 15 : respect de la règlementation sociale et fiscale 
Le titulaire s’engage à respecter les obligations résultant de la législation sociale applicable 
aux transports, ces règles concernant notamment : 
- les temps de conduite et de repos. 
- l’équipement des véhicules en appareil de contrôle. 
Le Pouvoir adjudicateur se réserve le droit de faire procéder à des contrôles par les autorités 
compétentes en la matière. 
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Le titulaire devra fournir à la demande de pouvoir adjudicateur une attestation annuelle de 
la déclaration des heures effectuées à l’URSSAF ainsi que les attestations justifiant des 
déclarations et des sommes dues à l’administration fiscale. 

 
Article 16 : Information sur l’exécution des services 
Le titulaire est tenu d’informer le pouvoir adjudicateur dans les plus brefs délais par 
téléphone ou par écrit de tout incident survenu en cours d’exécution des services. 

 

Il adressera au pouvoir adjudicateur, à sa demande, un compte rendu des conditions 
d’exploitation des services, faisant l'objet du présent marché. 

Article 17 : Perturbation liée aux conditions climatiques 
Au cas où l’arrêt des services est décidé par la Commune, la Commune en informe par 
courriel le Titulaire et les établissements scolaires concernés. 
Dans le cas d’une situation imprévisible et/ou locale, en l’absence d’une décision préalable 
de la Commune, il revient au Titulaire de prendre les mesures adaptées face à l’impossibilité 
avérée d’assurer les services en toute sécurité et d’en infirmer par tout moyen les services 
de la Mairie et des établissements scolaires. 

Article 18 : Évaluation sur l’exécution des services 
Le pouvoir adjudicateur s’engage à procéder à une évaluation annuelle des services rendus 
par le titulaire. Il adressera au titulaire, un compte rendu de cette évaluation des services. En 
cas de désaccord, le titulaire aura quinze (15) jours pour faire parvenir par écrit sa demande 
de révision de l’évaluation. 

 
En cas de non réponse, les évaluations seront annexées au dossier du marché. 


